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Réquisitions temporaires de gymnases à Paris
Question écrite n° 10936

Texte de la question

M. Michel Barnier appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les réquisitions temporaires de gymnases
parisiens, par la mairie centrale, afin d'assurer l'hébergement de jeunes évalués majeurs par l'aide sociale à
l'enfance. De nombreux gymnases parisiens sont tour à tour occupés bien souvent pour des périodes excédant
trente jours. Ces réquisitions de longue durée empêchent la tenue des cours d'éducation physique et sportives
des élèves parisiens. Elles nuisent également au bon fonctionnement des associations sportives qui assurent le
bien-être et le lien social dans les arrondissements pour toutes les générations. Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour que la Ville de Paris assume pleinement ses responsabilités en matière de gestion de ses
équipements sportifs, tout en garantissant une politique d'hébergement d'urgence respectueuse des besoins des
usagers et coordonnée avec les solutions apportées par l'État.
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